Chanteloup-les-Vignes, le  22 juin 2011
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU VENDREDI 17 JUIN  2011
DIRECTION DE LA POPULATION
Service Secrétariat Général

N/Réf. : CR23V11622
L’an deux mille onze, le dix sept juin à 20H30, le Conseil municipal de Chanteloup les Vignes, légalement convoqué le neuf juin s’est réuni salle du Conseil en Mairie, sous la Présidence de Madame ARENOU, Maire,

Etaient   présents  :  M. GAILLARD, Mme VIMEUX, M. SEVAULT, Mme ABLOUH, 

Mr LONGEAULT, Mme PACIOCCO, M. BONNEAU, Maires - adjoints,

M. CARDO, Mme FOURNIER, Mme LAMBERT, M. NGUYÊN, M. LAPIOS, M. MEHDAOUI, 

Melle RAISON, M. SION, M. LIAOUI, Mme LIMERY, Mme JUMEAU, M. BESSON, 

Mme DESNOYERS, M. ABDELBAHRI, M. DABADIE, Conseillers Municipaux.

Absents représentés :  Mme FIGUIERE 
(procuration à M. GAILLARD) 




  Mme RODES

(procuration à Mme DESNOYERS)



  M. ABDELBAHRI 
(procuration à M. DABADIE à partir du point n°6)

Absents : Mr BEKE, Mme DOUMBIA, M. ISSA, Mme COUDOUX.

Après accord de l’ensemble du Conseil Municipal, les élections sénatoriales (point n° 5) ont été présentées en début de séance.
1. APPEL NOMINAL

Madame ARENOU, Maire, rapporteur, a  procédé à l’appel nominal des membres du Conseil Municipal et a dénombré 23 conseillers présents et a constaté que la condition de quorum posée à l’article L.2121 du CGCT était remplie.

2. ELECTION DES SENATEURS DU 25 SEPTEMBRE 2011 – DESIGNATION DES SUPPLEANTS DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL.
En application des articles L. 283 à L.290-1 du Code Electoral, Madame ARENOU, Maire, rapporteur, rappelle l’arrêté de Monsieur le Préfet des Yvelines, du 26 mai 2011, portant convocation des électeurs pour la désignation des délégués des conseils municipaux du 17 juin 2011 dans le cadre des élections au Sénat. 

Dans la tranche de population à laquelle appartient Chanteloup Les Vignes (9000 à 9999 habitants) les 29 conseillers Municipaux sont délégués de droit, ils doivent cependant désigner 8 délégués suppléants. Le vote de ces suppléants se fera au scrutin de liste à la représentation proportionnelle. 

Deux listes ont été déposées, le Conseil Municipal a procédé à l’attribution de sièges des délégués suppléants : 

- La ville en marche : 

21 suffrages pour 7 mandats de suppléants
- Chanteloup notre avenir : 
4 suffrages pour 1 mandat de suppléant.

Ont été proclamés les délégués suppléants: 

La Ville en Marche : 

M. PEKELNEY Basile
M. PION Rémy
M. GASNIER Philippe

M. GOURVENEC Jean Yves

M. PIEDELEU Michel

M. LECORBEILLER Franck

M. ZELIF Abdelaziz

Chanteloup notre avenir

Mme LARGE Catherine

3. DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE.

Monsieur LONGEAULT est élu secrétaire de séance

4. APPROBATION DU PROCES VERBAL.

Madame ARENOU,  Maire, rapporteur, propose au Conseil Municipal d’approuver le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 11 mai 2011 celui-ci est adopté à la majorité (4 contre).
5. COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR MADAME LE MAIRE DANS LE CADRE DE SES DELEGATIONS .
Madame ARENOU, Maire, rapporteur, informe le Conseil Municipal des décisions qu’elle a été amenée à prendre dans le cadre de ses délégations depuis la dernière séance :

1. Décision du Maire du 13 avril 2011 portant signature d’un arrêté de renouvellement de concession de cimetière de 15 ans accordée à Mademoiselle BEGOT Virginie,  pour un montant total de 276,00 €.

2. Décision du Maire du 22 avril 2011 portant signature d’un arrêté de concession de cimetière de 15 ans accordée à Mademoiselle CUCHEVAL Lionel,  pour un montant total de 276,00 €.

3. Décision du Maire du 22 avril 2011 portant signature d’un arrêté de renouvellement de concession de cimetière de 30 ans accordée à Monsieur GUERREIRO Lionel, pour un montant total de 516,00 €.

4. Décision du Maire du 22 avril 2011 portant signature d’une convention passée entre la Ville et la Compagnie de théâtre « L’Escapade » pour la représentation d’un spectacle en direction des enfants du Centre de Loisirs Maternels le 23 février 2011.

5. Décision du Maire du 27 avril 2011 portant signature de deux conventions de contrôle technique avec la société Qualiconsult pour la construction d’un bâtiment à destination de logement, réserves et toilettes rue des Quertaines, pour un montant HT de 1400 €  et 350 €

6. Décision du Maire du 27 avril 2011 portant signature d’une convention de contrôle technique avec la société Qualiconsult pour la déconstruction et reconstruction d’un mur porteur de façade de l‘école Pasteur, pour un montant HT de 1900 €.

7. Décision du Maire du 02 mai 2011 portant signature d’un avenant n° 1 à la convention précaire à titre gratuit pour un logement situé 4 rue des Petits Pas avec la Compagnie des Contraires.

8. Décision du Maire du 02 mai 2011 portant signature d’un marché pour une mission de suivi et animation relative à la mise en conformité des réseaux d’assainissement en domaine privé avec la société SEFO, pour un montant de 23 282,61 € HT.

9. Décision du Maire du 2 mai 2011 portant signature d’un avenant n° 1 à la convention d’assistance informatique n° 1643 avec la société VISA INFORMATIQUE, pour l’année 2011, un coût de 851 € TTC.

10. Décision du Maire du 2 mai 2011 portant signature d’un contrat de suivi de logiciels Berger LEVRAULT, pour l’année 2011, un montant  de 7 314,10 € TTC.

11. Décision du Maire du 2 mai 2011 portant signature d’un contrat de maintenance de logiciels avec la société  AFI, pour l’année 2011, un coût de 1.826,14 € TTC.

12. Décision du Maire du 2 mai 2011 portant signature d’un avenant au  contrat de maintenance de progiciels n° 78007, avec la société  VISA INFORMATIQUE, pour l’année 2011, un coût  de 954,07 € TTC.

13. Décision du Maire du 5 mai 2011 portant signature d’un arrêté de concession de cimetière de 50 ans accordée à Monsieur et Madame ABRIL Joaquim  pour un montant total de 801,00 €.

14. Décision du Maire du 6 juin 2011 portant signature d’un contrat avec Touk-Touk compagnie lors de la fête de la petite enfance des services municipaux le 8 juin 2011, pour un montant de 535,14 € TTC.

15. Décision du Maire du 11 mai 2011 portant signature d’un arrêté de concession de cimetière de 15 ans accordée à Monsieur PAUCHET Pascal  pour un montant total de 276,00 €.

16. Décision du Maire du 11 mai 2011 portant sur la défense des intérêts de la commune dans l’action intentée contre la commune de Chanteloup-les-Vignes par M. MOREAU Jacques.

17. Décision du Maire du 12 mai 2011 portant signature d’un contrat avec l’association « Le Pact Arim » pour l’amélioration de l’Habitat.

18. Décision du Maire du 19 mai 2011 portant signature d’un marché avec la société RDELEC concernant les travaux d’aménagement du groupe scolaire Verlaine – Lot n° 2 – Eaux plafonds et Eclairage, pour un montant de 153 960,20 € HT.

19. Décision du Maire du 19 mai 2011 portant signature d’un marché avec la société AGENCEMENT 2000 concernant les travaux d’aménagement du groupe scolaire Verlaine – Lot n° 1 – Aménagement des sanitaires, pour un montant de 59 312,00 € HT.
20. Décision du Maire du 19 mai 2011 portant signature avec la société Les Travaux des Hauts de Seine, d’un marché de travaux pour le réaménagement du mur de façade de l’école Pasteur, pour un montant de 69 960 €.

21. Décision du Maire du 24 mai 2011 portant signature avec la société SOGETREL d’un contrat de  maintenance pour les équipements de vidéoprotection, pour un montant de 9 900 € HT.

22. Décision du Maire du 30 mai 2011 portant signature d’une convention relative à la mise à disposition d’un agent du Centre de Gestion pour une mission de conseil en contrats publics pour un taux horaire de 67,00 € en 2011.

6. MARCHES ENTRETIEN DES BATIMENTS COMMUNAUX - AVENANTS POUR PROLONGATION DE LA DUREE DU MARCHE
Madame VIMEUX, Maire-Adjoint, rapporteur,  rappelle au Conseil que les marchés d’entretien des bâtiments communaux arrivent à échéance le 31 août 2011 et que pour respecter les délais de consultation.
Ces marchés sont prolongés jusqu’au 31 décembre 2011 par avenant soit une augmentation du marché annuel de 33.33% pour l’année 2011 sur chaque lot pour quatre mois supplémentaires :

La Commission d’Appel d’offres a émis un avis favorable.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- de proroger par avenant les marchés d’entretien des bâtiments communaux  jusqu’ 31 décembre 2011 ;

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer les avenants à intervenir tel qu’ils sont établis : 

Société LABRENNE

· Avenant n°2 - Lot 1 : Ecoles - Centres de Loisirs et Maison de la Petite Enfance 

Le montant du marché initial avec  avenant n°1(intégrant la maison de la petite enfance) : 

144 837,15 euros HT

Le montant du marché avec avenant °2 : 193 116,20 euros HT

· Avenant n°1 - Lot 3 : Salle des Fêtes 

Le montant du marché initial : 8 003,10 euros HT

Le montant du marché avec avenant °1 : 10 670,80 euros HT

Société LES LAVEURS DE L’OUEST

· Avenant n°1 - Lot 2 : Equipements Sportifs 

Le montant du marché initial : 50 703,39. euros HT

Le montant du marché avec avenant °1 : 67 604,52 euros HT

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l’exercice 2011.
Ces propositions sont adoptées à la majorité (4 contre).
7.MARCHE DE TRAVAUX DU PARVIS DE LA GARE - AVENANT N°1
Madame VIMEUX, Maire-Adjoint, rapporteur, rappelle à l’Assemblée que par délibération en date du 22 octobre 2008 un marché de travaux a été signé avec l’entreprise TPM pour le lot 1 VRD  pour un montant de 316 806,90 euros HT avec une tranche conditionnelle de 62 468.75 euros HT.

La signature d’un avenant n°1 est proposé au Conseil pour des travaux complémentaires sur l’opération parvis de la gare et abords qui est de maîtrise d’ouvrage ville qui s’élève à 39 470 euros HT soit une augmentation globale du marché initial de 15,51% du marché initial (hors tranche conditionnelle qui n’a pas été affermie à ce jour). 

La commission d’appel d’offres a émis un  avis favorable le 14 juin 2011.
Il est demandé au  Conseil Municipal d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer l’avenant  n°1 à intervenir tel qu’il est établi pour un montant de  39 470,00 euros HT

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l’exercice 2011.

Cette proposition est adoptée à la majorité (4 contre).
8. Contribution au syndicat intercommunaL D’ASSAINISSEMENT DE LA REGION DE L’HAUTIL (SIARH) annee 2011.

Madame VIMEUX, Maire-Adjoint rapporteur, rappelle à l’assemblée délibérante que la contribution fiscalisée des syndicats doit être calculée sur la base des trois taxes ménages.

Afin de ne pas générer une augmentation importante de cette taxe, il est proposé au conseil de budgétiser la part relevant de la Taxe Professionnelle

Il est demandé au  Conseil Municipal, de financer la contribution de la ville au Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Région de l’Hautil  de la façon suivante :
	
	Contribution 2011
	Part Budgétisée 2011
	Part Fiscalisée 2011

	SIARH
	4 764.51
	2 550.00
	2 214.51


Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2011.

Cette proposition est adoptée à la majorité (4 contre).
9. REMISE DE PENALITES

Madame VIMEUX, Maire-Adjoint, rapporteur, informe le Conseil Municipal qu’en application de l’article L 251 A du Livre des Procédures Fiscales, les assemblées délibérantes des Collectivités Territoriales sont compétentes pour accorder la remise gracieuse des pénalités liquidées à défaut de paiement à la date d’exigibilité des taxes, versement et participations d’urbanisme.
Il est demandé au Conseil Municipal un avis favorable à la remise gracieuse des pénalités d’un montant de 352.00 euros formulée par la Copropriété 11, rue du Chapitre à Chanteloup-les-Vignes.
Cette proposition est adoptée à l unanimité (4 abstentions).
10. RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE DE SERVICE PUBLIC EXERCICE 2010 POUR LE MARCHE COMMUNAL

Madame VIMEUX, Maire-Adjoint, rapporteur présente  au Conseil le rapport annuel de l’exercice 2010 pour la délégation de service concernant le marché communal.

	EXECUTION ET QUALITE DU SERVICE




1°) OBJET DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC
Exploitation des marchés de plein air qui se trouvent rue des Petits Pas et place du Marché.

Le délégataire contrôle le placement des commerçants, perçoit les droits de place et procède au recrutement des commerçants.

Il sert à la Ville une redevance annuelle versée chaque trimestre.

Il assure en outre : 

· La mise en œuvre des conteneurs destinés à recevoir les détritus les jours de marché.

· Le petit entretien des équipements mis à disposition des marchés

Patrimoine mis à la disposition du délégataire :

La Ville met à la disposition du délégataire un périmètre concédé qui comprend : 

A partir de l'Avenue de Poissy, la rue des Petits Pas, la rue du Gymnase jusqu'à l'entrée du parking et la place du Marché.
L'ensemble permet d'accueillir un potentiel de 555 mètres linéaires de façade commercialisables.

Une halle couverte permet d'installer 95 mètres linéaires de façade commercialisable.
2°) BIENS ET IMMOBILISATIONS NECESSAIRES AU SERVICE DÉLÉGUÉ

Il est mis à disposition des commerçants :
Alimentation électrique

L’abonnement est souscrit par le délégataire auprès d’EDF.

Les abonnés des marchés situés sous la halle bénéficient d’un réseau de prises électriques.

Chaque commerçant alimentaire situé sous la halle ou à proximité peut ainsi éclairer et réfrigérer  ses produits
Alimentations en eau : 

Deux bouches de lavages sont situées à proximité de la halle et rue des Petits Pas.

Une arrivée d’eau dessert l’intérieur de la halle et notamment l’étal du poissonnier.

Local sanitaire : 

Un local sanitaire adapté aux personnes handicapées est mis à la disposition des usagers du marché. Il est équipé de papier hygiénique, d’un lavabo à commande manuelle et distributeur de papier sèche-mains
Local à déchets et à conteneurs : 

La commune doit fournir des conteneurs pour recueillir les immondices des utilisateurs du marché, avec l’indication d’un local pour stocker ces conteneurs.

En l’absence de local et de conteneurs, les déchets sont évacués à l’issue de chaque séance de marché. 

Matériel de nettoyage : 

Le nettoyage est assuré par une entreprise choisie par la Ville.

Parking : La Ville met à la disposition des commerçants, le parking Magellan situé devant la Sécurité Sociale.

3°) EFFECTIFS MIS A LA DISPOSITION DE LA DELEGATION

· Nombre de régisseur : 1 à temps partagé accompagné d'une assistance pendant la collecte des droits de place.

· Un agent à temps partiel pendant la durée du marché assure la maintenance du local sanitaire.

· Un siège social et notamment un directeur détaché. L'ensemble assure le contrôle des opérations, l'interface avec la Ville, la tenue comptable et financière du contrat.

4°) ACTIVITE DU SERVICE

· Fréquence :

Le nombre de jours de marché mis en œuvre au cours de l'année : 104

·  Horaire d'ouverture aux commerçants : 

5 h à 14 h

·  Horaire d'ouverture au public : 


8 h à 12 h 30

· Fréquentation des commerçants :
· Marché de la ZAC : Abonnés : 10, en progression par rapport à 2009 (8 abonnés).

· Volants   : 0 à 74 au lieu de 5 à 64 l’année précédente

COMPTE RENDU FINANCIER ET COMPTABLE
1°) PRESENTATION DES PRODUITS DE DROITS DE PLACE
En application de la loi Mazeaud du 8 février 1995, la SOCIETE LOMBARD & GUERIN présente, pour chaque contrat de gestion déléguée, un rapport comprenant les comptes de l’exercice. Ces derniers retracent l’ensemble des opérations afférentes à la mise en œuvre de la délégation du service public.

( Il n’y a pas eu d’actualisation des droits de place en 2010. Les tarifs appliqués sont ceux approuvés par la Ville lors du conseil municipal du 16 décembre 2008.

( La variation des produits de droits de place par rapport à l’exercice antérieur : 

Abonnés : 22.596 € au lieu de 15.260 € l’exercice antérieur, soit une variation de +48.1%

 Volants :   44.602  € au lieu de 54.900 € l’année antérieure, soit une variation de 

-18.8%


( Taux d’occupation et évolution de l’activité :

47.97% du linéaire est occupé, au lieu de 48.10% l’exercice antérieur. Grâce à un travail de recrutement important, nous observons une augmentation du nombre d’abonnés présents sur le marché. Par contre, la baisse dans la fréquentation du marché par les volants se poursuit. Amorcée à la fin de l’exercice 2007, cette diminution est principalement la réponse aux phénomènes d’insécurité aiguë rencontrés depuis le milieu de l’exercice 2007.

2°) PRESENTATION DES CHARGES D’EXPLOITATION 

Le total des charges s’élève à 53.477 € HT au lieu des 60.019 € HT de l’exercice antérieur, soit une variation de -10.9%

· la redevance versée à la Ville s’élève à 2.500 € au lieu de 12 697 € l’année dernière et correspond à la partie fixe prévue à l’actuelle convention.

· Le montant des droits de place collectés étant inférieur au seuil d’intéressement de 72.000 € il n’y a pas de redevance complémentaire exigible par la commune pour 2010.

· Parmi les autres charges, nous observons les variations suivantes : 

Le montant des charges pour impôts et participation salariale est de 8.976 €, puisque cette année l’exploitation présente un résultat de 13.720 €.

Le poste d’amortissement s’élève à 1 € et solde les dotations correspondant à des travaux d’entretien réalisés sur les sanitaires en 2005.

Le Conseil Municipal prend connaissance du rapport annuel du délégataire de service public du marché communal au titre de l’année 2010.

11. OPERATION D’AMENAGEMENT DE LA RUE DE L’ELLIPSE

Madame ARENOU, Maire, rapporteur, rappelle au Conseil Municipal que le Projet de Renouvellement Urbain de la Commune de Chanteloup-les-Vignes prévoit un profond réaménagement de la rue de l’Ellipse de façon à assurer une cohérence et une continuité avec les opérations menées sur le cœur de quartier et le parc urbain (Jardin des Mais) tout en facilitant l’accès aux équipements publics importants du secteur.

Afin d’assurer à cette voie la sécurisation, la qualité urbaine et la qualité d’usage recherchées, le projet prévoit la requalification des liaisons halle du marché-Ellipse, la sécurisation des flux piétons, des aménagements complémentaires pour l’intégration des nouvelles constructions de l’OPIEVOY (qui participent aux reconstructions prévues dans le projet ANRU suite aux démolitions intervenues).

La Ville a signé une convention régionale de renouvellement urbain avec le Conseil Régional d’Ile de France le 5 février 2008 suite à une délibération du Conseil Municipal en date du 30 janvier 2008.

Le Conseil Municipal est informé que le coût total hors taxes de l’opération s’élève à  1 046 000 €  pour lequel il convient de solliciter une subvention d’un montant de 300 000 € auprès du Conseil Régional d’Ile de France dans le cadre du Contrat Régional de Renouvellement Urbain, le coût restant étant supporté par l’ANRU et le Conseil Général.

La compétence en matière de voirie a été transférée à la CA2RS depuis le 1er janvier 2006, et qu’il convient donc que la CA2RS sollicite directement cette subvention auprès du Conseil Régional d’Ile de France.

Le  transfert de la compétence en matière de voirie à la Communauté d’Agglomération des 2 Rives de Seine (CA2RS) a été approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 1er Mars 2006
Il est demandé au Conseil Municipal : 
- d’approuver le projet d’aménagement de la rue de l’Ellipse,

- d’autoriser  la Communauté d’Agglomération des 2 Rives de Seine (CA2RS) à solliciter la subvention d’un montant de 300 000 € auprès du Conseil Régional d’Ile de France pour la réalisation de ces travaux. 

Ces propositions sont adoptées à l’unanimité.
12. CONVENTION ANIMATION SOCIALE DES QUARTIERS ENTRE LE CONSEIL REGIONAL D’ILE DE FRANCE ET LA VILLE DE CHANTELOUP LES VIGNES
Mademoiselle ABLOUH, Maire Adjoint, rapporteur, indique à l’assemblée délibérante que le Conseil Régional d’Ile de France par délibération du 26 juin 2008 a pris des dispositions nouvelles et complémentaires au dispositif cadre de la politique de la ville pour son volet « animation sociale des quartiers ».

La convention animation sociale des quartiers entre le Conseil Régional d’Ile de France et la Ville a été approuvée par délibération du Conseil Municipal du 24 septembre  2008.

Par courrier en date du 9 mai 2011, M. KACHOURI, Vice-président du Conseil Régional  d’Ile de France en charge de la citoyenneté, de la politique de la Ville et de la sécurité informait la Ville de sa décision de prolonger le dispositif au titre de l’année 2011 dans les mêmes conditions.

Au vu du bilan du dispositif « animation sociale des quartiers » réalisé au titre de l’année 2010, il est proposé de solliciter un financement pour la réalisation des actions suivantes : 
· Association ACVL « Espace Zanzibar » : 6 000 €

· Ville de Chanteloup-les-Vignes «Soutien aux  Manifestations culturelles et citoyennes organisées sur la Ville de Chanteloup-les-Vignes » : 5 430 €

· Centre Social Grains de Soleil « Développement de l’éco-citoyenneté » : 6 000 €

· Association AVEC « Prévention et insertion par les pratiques culturelles » : 6 000 €.

Il est demandé au  Conseil Municipal :

- d’approuver le projet d’actions élaboré au titre de l’animation sociale des quartiers pour 2011,

- de solliciter les financements nécessaires auprès du Conseil Régional d’Ile de France, 

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer l’avenant à la convention à intervenir entre la commune de Chanteloup-les-Vignes et le Conseil Régional d’Ile de France, et les conventions entre la commune de Chanteloup-les-Vignes et les différents opérateurs chargés de la réalisation de ces actions. 

- d’indiquer que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2011.

Ces propositions sont adoptées à l’unanimité.

13. APPROBATION DU CONTRAT SOCIAL DE TERRITOIRE POUR L’ANNEE 2011.

Madame ARENOU, Maire, rapporteur, propose au Conseil Municipal d’approuver la reconduction du Contrat Social de Territoire  pour l’année 2011.
Ce contrat, réservé aux villes en Grand Projet de Ville, vise à renforcer l’intervention de l’action départementale dans les villes les plus fragiles. Il convient de solliciter les  financements nécessaires auprès du Conseil Général des Yvelines à la réalisation des actions, pour un montant global de 220 814,50 €.
Dans ce cadre, les deux axes prioritaires retenus par le Conseil Général pour 2011 sont :

· L’insertion sociale et professionnelle des jeunes et des adolescents,

· Le développement durable et l’amélioration du cadre de vie.

Il est demandé au Conseil Municipal : 
- d’approuver  le Contrat Social de Territoire 2011 entre la Ville et le Conseil Général des Yvelines.

- de solliciter les financements auprès du Conseil Général des Yvelines.

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer le Contrat Social de Territoire et tout avenant à venir et à signer les conventions avec les différents opérateurs et tout avenant à venir.

- d’indiquer que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l’exercice 2011.

Ces propositions sont adoptées à l’unanimité (4 abstentions).
14 DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA REQUALIFICATION DE LA HALLE DU MARCHE

Madame ARENOU, Maire, rapporteur, informe le Conseil Municipal que suite aux travaux de réhabilitation de la rue des Pierreuses et de la rue de l’Ellipse réalisés dans le cadre de l’ANRU,  il est proposé de requalifier la halle du marché, afin de conférer à tout ce secteur de renouvellement urbain, le retour à l’attractivité commerciale attendue.
Dans cet objectif,  il apparait indispensable d’intervenir sur les parties particulièrement détériorées de la halle du marché.
Par délibération du 08 juillet 2010, il a été décidé de réaliser une première intervention  sur la couverture de la halle qui est financée par l’état dans le cadre de la réserve parlementaire et le FISAC. 
Il est proposé de réaliser une deuxième tranche qui comprendra une intervention sur le sol et les piliers pour un coût de 90 140 euros HT.
Cette deuxième tranche pourrait être financée à hauteur de 30 000 euros par l’état au titre de la dotation d’action parlementaire  accordée par le sénat et sera présentée à un financement complémentaire par le FISAC à hauteur de 40%.
Il est demandé au Conseil Municipal : 
- de réaliser la deuxième tranche de travaux d’aménagement du sol et des piliers de la Halle du marché pour un coût de 90 140  € HT.
- de préciser  que l’opération sera financée à hauteur de 40% dans le cadre du FISAC

- de solliciter la subvention d’investissement auprès de l’Etat à hauteur de 30 000 euros.

- d’autoriser Madame le Maire ou son Représentant  à signer les documents à intervenir entre la Ville de Chanteloup-les-Vignes et l’Etat,

- d’indiquer que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l’exercice 2011.

Ces propositions sont adoptées à l’unanimité.
15. SIGNATURE D’UN CONTRAT DE DEVELOPPEMENT DE L’OFFRE RESIDENTIELLE (CDOR)

Madame ARENOU, Maire, rapporteur, rappelle que la Ville a signé par délibération du Conseil Municipal du 4 avril 2007 avec le Département un Contrat de Développement de l’Offre Résidentielle dit « CDOR » pour les années 2007 à 2010. Une aide de 10 000 euros par logement était attribuée à la ville soit au titre de ce contrat une subvention forfaitaire prévisionnelle de 3 060 000 euros sur la base d’un objectif de construction de 366 logements.

Il est proposé de signer un nouveau CDOR pour les années 2011-2013. La ville s’engage à réaliser 186 logements dont 20% de logements sociaux (19 en locatif social et 19 en accession sociale). Une subvention de 10 000 euros est attribuée par logement réalisé.

Il est demandé au Conseil Municipal :
- d’approuver le contrat de développement de l’offre résidentiel, 

- d’autoriser  le Maire à signer ce contrat de développement de l’offre résidentielle avec le Conseil Général des Yvelines, pour la période 2011-2013, sur la base d’un objectif de construction de 186 logements, pendant ces 3 ans, soit une moyenne de 62 logements par an, conformément au tableau ci-dessous.
- de prendre acte que ce contrat prévoit l’attribution d’une subvention départementale forfaitaire prévisionnelle de 630 000 € si l’objectif de construction est atteint à l’issue de la période, cette somme étant affectée à différentes natures de dépenses : action foncière (acquisition, portage), équilibre d’opération, aménagement d’espaces extérieurs liés aux nouvelles opérations de logements, réalisation d’équipements publics liées aux nouvelles opérations de construction (petite enfance, scolaire et périscolaire)..

	Durée du contrat
	3 ans

	Période du contrat
	2011-2013

	Engagements contractuels
	Production totale de logements : 186 logements 

	
	

	
	Conditions d’accès* :

un minimum de 20% de la production en logements à caractère social 

soit 19 logements en accession sociale et 19 logements en locatif social

	
	Typologie des logements:

Un minimum de 60 % de la production en logements collectifs soit 112 logements

	Objectifs poursuivis
	Stabiliser la population aux environ de 10 000 habitants, attirer de nouvelles populations de jeunes actifs et répondre aux besoins diversifiés des chantelouvais.


*Logements locatifs sociaux (PLAI, PLUS et PLS) et logements en accession sociale (PSLA, PAS, PTZ)

Ces propositions sont adoptées à l’unanimité.
16. DEPOT D’UNE DEMANDE D’AUTORISATION  D’URBANISME : JARDINS 21 SIS SENTE DES BIAUNES
Madame ARENOU, Maire, rapporteur, informe le Conseil Municipal que dans le secteur dit des Biaunes, sur les parcelles référencées au cadastre sous la section AH n° 354, 355 et 356 entre la sente rurale n°33 dite des Faisses et la sente rurale n°32 dite des Faisses et des Biaunes, il est envisagé la création de jardins biologiques de proximité proposant des activités collectives et individuelles de jardinage et développant l’éducation, l’insertion et la création du lien social. 

Il est demandé au  Conseil Municipal  d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à déposer une demande d’autorisation d’urbanisme et à signer tout document se rapportant à cette affaire.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
L’ordre du Jour étant épuisé, la séance est levée à vingt et une heure trente.
Pour Le Maire et par délégation
Le 1er Maire-Adjoint
Pierre GAILLARD
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